
 

 

AGENT TECHNIQUE EN CHEF – INDICATEUR-EXPERT 
 

 

Cellule des Indicateurs-Experts 

Direction Générale des Infrastructures et du Développement Durable 
 

  
Rue Ernest Solvay, 11 – 4000 LIEGE  
 

 
Sous l’autorité de sa hiérarchie, l’Agent technique en chef – Indicateur-Expert a pour missions 

de (d’) : 

• Analyser le parc immobilier d’une commune d’un point de vue fiscal ; 

• Agir pour le compte des communes dans le cadre de sa mission ; 

• Effectuer un travail qualitatif sous le contrôle de son responsable de cellule ; 

• … voir version complète sur la fiche de poste*. 

 

 
 

Être titulaire d’un titre de l'enseignement supérieur de type court ou assimilé en rapport avec la 

spécialité. Sans être exhaustif :  

- Bachelier agent/expert immobilier ;  

- Bachelier en construction ;  

- Bachelier en création d’intérieur ;  

- Bachelier en gestion de l’environnement urbain ; 

- Bachelier de spécialisation : conseiller en environnement ;  

- …  
 

La candidature est également ouverte à toute personne apportant la preuve d’une expérience 

dans le domaine ou un domaine similaire accompagnée d’un diplôme au moins équivalent à celui 

demandé.     
 

 

• 1 poste à pourvoir dans ce service ;  
• Emploi à temps plein pour une première période de 6 mois ; 
• Déplacements fréquents au sein des Communes ; 
• Utilisation des logiciels spécifiques :  bonnes connaissances de la suite Office ou similaire. 

Apprentissage de programmes spécifiques durant la phase de formation.  
 

 
Pour des renseignements complémentaires, vous pouvez contacter Madame Anne-Sophie 

COLLIGNON, Première Attachée Géomaticienne, par téléphone : 04/279.48.75 ou par courriel : 

anne-sophie.collignon@provincedeliege.be. 
 

 
Intéressé(e) ? Envoyez le formulaire d’inscription ci-dessous, dûment complété, accompagné 

d’un CV récent et d’une copie du diplôme requis, à l’adresse suivante : DG TRANSVERSALE – 

Service Recrutement et Sélection - Rue Georges Clémenceau, 15 à 4000 Liège, ou par courriel 

: servicerecrutement@provincedeliege.be pour le 4 février 2026 au plus tard. 

mailto:anne-sophie.collignon@provincedeliege.be
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1. La situation de travail 
 

Fonction (intitulé) : Agent technique en chef – Indicateur-Expert 

Secteur : Direction générale des Infrastructures et du Développement 
durable 

Département : Département du Support Technique / cellule des Indicateurs- 

Experts 
Localisation : Rue Ernest Solvay 11 à 4000 Liège 

Matériels spécifiques : PC portable, lecteur carte ID, clé USB 

Logiciels spécifiques Microsoft Access 

 

2. Les missions liées au secteur, au département et au poste 
 

Missions du Secteur : 

Au sein de la Province de Liège, le Secteur des Infrastructures et du développement 
durable a pour mission principale les études de conception, l’entretien et la gestion des 
infrastructures provinciales. 

Il soutient d’un point de vue administratif, technique et financier les pouvoirs locaux 

notamment en termes d’études, de conseils et de développement de politiques en 

matière d’environnement. 

Il sensibilise les agents provinciaux et les pouvoirs locaux à la mise en place de projets 
en matière de développement durable. 

Il développe des actions de soutien aux pouvoirs locaux en réalisant des centrales 
d’achats dans différents domaines. 

Missions du Département : 

Le Département du Support Technique réalise de nombreuses actions de soutien et de 

Supracommunalité pour les différents pouvoirs locaux en matière de topographie, 

cartographie, subsides, fiscalité, énergies, logistique et voiries communales. 

Missions du Poste : 

Sous l’autorité de sa hiérarchie, l’Agent technique en Chef - Indicateur-Expert doit être 
capable de communiquer à l’Administration de la Documentation patrimoniale (cadastre) 
toutes modifications apportées aux différents biens situés dans une ville ou commune, 
notamment via : 

 L’encodage des permis d'urbanisme octroyés dans l'application URBAIN et le 
transfert des plans à l'antenne du cadastre correspondante ; 

 L’analyse du statut des permis d'urbanisme octroyés ces dernières années afin de 
déceler les éventuelles déclarations de fin de travaux non transmises au 
cadastre ; 

 L’analyse des biens divisés en appartements et non déclarés au niveau fiscal et 
urbanistique ; 

 L’analyse des biens repris à la matrice cadastrale et ne renseignant pas 
d'éléments de conforts. 

Ces missions sont exercées principalement au sein de l’administration communale sur 
laquelle il intervient car il doit pouvoir accéder à des outils uniquement disponibles dans 
l’intranet/réseau informatique de la Ville ou de la Commune. 

 

3. Les activités spécifiques du poste 

 
Activités spécifiques du poste : 

  Analyser le parc immobilier d’une commune d’un point de vue fiscal ; 

  Agir pour le compte des communes dans le cadre de sa mission. 

FICHE DE POSTE : 



4. Les compétences requises 
 

Compétences spécifiques liées au poste : 

Connaissances (savoir) – l’Agent technique en Chef – indicateur expert doit connaître : 

 L'institution provinciale et son fonctionnement ; 

  Les règlements en vigueur au sein de l'Institution provinciale ; 

 Les règlements et normes en vigueur en relation avec sa spécificité ; 

 Les techniques propres à sa spécialité ; 

  La langue française orale et écrite ; 

  Les notions d’organisation du travail et de gestion du temps. 

Aptitudes (savoir-faire) – l’Agent technique en Chef – indicateur expert doit être capable 
de (d’) : 

  Effectuer un travail qualitatif sous le contrôle de son responsable de cellule ; 

 Assurer un bon suivi du travail effectué par tout prestataire externe et 

transmettre les manquements constatés à son responsable de cellule et/ou à 

toute autre personne indiquée ; 

 Dégager des solutions concrètes et adéquates face à toute situation ; 

 S’intéresser et assimiler les nouveautés ; 

 Proposer les mesures nécessaires pour disposer d’un matériel adapté à l’évolution 
des technologies de sa spécialité ; 

 Vulgariser son intervention de spécialiste dans une réunion multidisciplinaire afin 
d’être compris de tous ; 

  Utiliser les outils informatiques propres à sa cellule ; 

 Analyser la faisabilité d’un projet en fonction de sa spécialité ; 

 Mettre tout en œuvre pour respecter les délais fixés. 

Attitudes (savoir-être) – l’Agent technique en Chef – indicateur expert doit faire preuve 

de (d’) : 

 Professionnalisme et exemplarité ; 

 Autonomie dans son travail ; 

 Organisation, méthode et rigueur ; 

 Pro-activité (initiative, dynamisme, curiosité) ; 

 Intégrité ; 

 Autocritique ; 

 Devoir de réserve, discrétion, confidentialité ; 

 Sociabilité (écoute, ouverture, aisance relationnelle, disponibilité) et esprit 
d’équipe ; 

 Ponctualité, politesse, respect ; 

 Adaptabilité, polyvalence. 

 



 

 

 

 
 

 

Appel public à candidatures d’Agent technique en chef – 
Indicateur-Expert pour la Cellule des Indicateurs-Experts de la 
Direction Générale des Infrastructures et du Développement 

Durable (DGIDD) 
 

 

Complétez (en caractères d’imprimerie), datez, signez et renvoyez ce formulaire, par 

courrier postal pour le 4 février 2026 au plus tard (le cachet de la Poste faisant foi) à : 

 

PROVINCE DE LIÈGE – DG TRANSVERSALE  

Service Recrutement et Sélection 

Rue Georges Clémenceau, 15 

4000 LIÈGE 

 

ou par mail : servicerecrutement@provincedeliege.be  

 

 

 

 Madame           Monsieur 

Nom : 

Prénom : 

Adresse (rue, n°, code postal, localité) : 

 

 

Tél./GSM : 

Adresse mail : 

Date de naissance :        /        / 

Nationalité :                                 Registre national :        .         .         -            . 

Diplôme(s) obtenu(s) – à annexer :                     Date d’obtention : 

 

 

 

 

Autre(s) compétence(s) particulière(s) : 

 
 
 

mailto:servicerecrutement@provincedeliege.be
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• Toute candidature transmise après la date du 4 février 2026 ne sera pas prise en considération. 
• En sa qualité de responsable du traitement de données à caractère personnel, la Province de Liège, 

Place Saint-Lambert 18A à 4000 Liège, est soucieuse de la sécurité et de la confidentialité de vos 
données.  

• En particulier, elle s’engage à respecter les dispositions du Règlement général européen sur la 
protection des données n°2016/679 (le RGPD), ainsi que la loi belge du 30 juillet 2018 relative à la 

protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel.  
• Les données à caractère personnel collectées seront uniquement traitées dans le cadre de 

l’organisation de la présente procédure de désignation. La base légale sur laquelle repose le traitement 
est votre consentement. Aucune donnée à caractère personnel ne sera transmise à des tiers. Vos 
données seront conservées aussi longtemps que les procédures d’examen, de recrutement ou de 

sélection liées à votre candidature sont en cours.  

• Dans ce cadre, nous vous informons que concernant lesdites données, vous disposez à tout moment, 
des droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation de traitement, de portabilité, 
d’opposition et de recours auprès de l’Autorité de Protection des Données. Ces droits peuvent être 
exercés en prenant contact avec le délégué à la protection des données à l’adresse : 
info.dpo@provincedeliege.be – ou à l’attention du délégué à la protection des données, Place de la 
République Française 1 – 4000 LIEGE. 

 

 

En cochant cette case, vous marquez votre accord pour que vos données à caractère 
personnel soient traitées pour les finalités susmentionnées.  

 

 

 

 

Date et signature 

du candidat 

 

 

 
 
N.B. 1 : CV récent et diplôme(s) à annexer. 
 
N.B. 2 : Pour information, si vous êtes déjà membre de l’Institution provinciale, votre candidature sera portée à la 
connaissance de votre Directeur général. 
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